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Présences : Mme Geneviève Simon, parent 

Mme Stéphanie Corbeil, parent 
M. Marc-André Bourgon, parent 
M. Gilnei Alfredo Seben, parent 
Mme Jessica Fortier, parent 
Mme Josée Benoît, enseignante 
M. Michaël Poulin, enseignant 
Mme Sophia-Maude Simard, psychoéducatrice 
Mme Marilyne Ouellette, secrétaire 
M. Benoit Bertholet, directeur 
Mme Valérie Descôteaux, membre de la communauté 

 
Absences : Mme Marie-Ève St-Germain, membre de la communauté 

 
     

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Geneviève Simon accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance à 
18h33. 

 
 

2. NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par Jessica Fortier, appuyée de Stéphanie Corbeil, que Gilnei 
Alfredo Seben soit nommé secrétaire d’assemblée pour cette rencontre. Celui-ci 
accepte. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 11 JUIN 2024 
 

Il est proposé par Josée Benoît, appuyée de Stéphanie Corbeil, que l’ordre du 
jour soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 14 MAI 2024 (ADOPTION ET SUIVIS) 
 

Une correction est à apporter au procès-verbal du 19 mars 2024 au point 6.a., 
celle d’ajouter les autres critères à considérer en lien avec notre milieu, section 
qui se retrouve sur le document des critères de sélection des directions 
d’établissement : 
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Présence physique dans l’école; Étant donné le nombre croissant d’élèves, la présence 
de la direction dans l’école est une préoccupation importante. Celle-ci devrait être 
proportionnelle à l’augmentation du nombre d’élèves dans l’école. Le C.É. souhaite 
nommer l’importance d’avoir de la stabilité à la direction. 
 
Il est proposé par Gilnei Alfredo Seben, appuyé de Geneviève Simon, l’adoption 
du procès-verbal du 14 mai 2024 ainsi que celui du 19 mars avec la correction 
effectuée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

6. POINTS DE DÉCISIONS 
 
a. Il est proposé par Jessica Fortier, appuyée de Stéphanie Corbeil, d’adopter 

le document des règles de régie interne amendé tel que présenté. 

 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

b. Il est proposé par Geneviève Simon, appuyée de Jessica Fortier, de maintenir 

le fonctionnement actuel du service de garde, en respectant les ratios et les 

grilles tarifaires. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

c. Il est proposé par Gilnei Alfredo Seben, appuyé de Jessica Fortier d’autoriser 
la direction à signer une entente pour le service tratieur avec « La petite boîte 
à lunch » selon les modalités suivantes : coût maximum de 8$ par repas. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 

d. Il est proposé par Geneviève Simon, appuyée de Jessica Fortier, d’adopter le 
plan de surveillance du dîner 2024-2025.  

 
Les membres prennent connaissance de l’évaluation du plan de lutte 2023-2024. 

   
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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9. MOTS DES REPRÉSENTANTS  

 

a. Geneviève Simon, présidente, invite les membres du C.É. à préparer la relève à la 

présidence pour l’an prochain.  

b. Valérie Descôteaux, représentante de la communauté, nous informe de divers 

projets en cours ainsi que de la remise de méritas à l’école par la ville.  

c. Michaël Poulin, enseignant, lit une lettre écrite afin d’informer le C.É. de son intention 

de demander des excuses de la part du groupe d’administratrices du groupe 

Facebook “Parents de l’école” ainsi qu’une demande à ce que le mandat du groupe 

soit clarifié étant donné qu’il peut avoir une apparence de groupe officiel. 

d. Benoit Bertholet, direction, nous informe de l’avancée de dossiers divers à l’école.  

 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé et résolu que 
l’assemblée soit levée à 20h21. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 

___________________________              ________________________________ 
Geneviève Simon     Benoit Bertholet 
Président(e)      Direction 
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